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Document de base sur l’énergie et l’environnement aux fins du développement
Résumé


Le présent document est un document de base destiné à stimuler la discussion et à appeler l’attention sur les sujets de préoccupation des gouvernements qui devront être examinés par les ministres et les chefs de délégation durant les consultations ministérielles sur l’énergie et l’environnement à la neuvième session extraordinaire du Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement.
Energie et environnement aux fins du développement

I.
Résumé analytique

1. Tout habitant de la planète utilise chaque jour de l’énergie sous une forme ou sous une autre et l’emploi d’énergie est au cœur de la société industrielle moderne.  La demande mondiale d’énergie augmente rapidement et si c’est surtout dans les pays en développement et les pays à économie en transition cherchant à en fournir davantage pour l’éclairage, la cuisson des aliments, le chauffage, la production d’énergie mécanique, les transports, les communications et d’autres services énergétiques indispensables au développement qu’elle s’accroît le plus, elle augmente aussi dans les pays industrialisés.  L’utilisation d’énergie, en particulier de combustibles fossiles, met l’environnement à rude épreuve et est dommageable pour la santé humaine.  Malgré des progrès technologiques remarquables, les avancées environnementales sont souvent compromises par l’accroissement de la consommation d’énergie.

2. Les pays développés centrent actuellement leur attention sur les questions de sécurité d’approvisionnement et sur la réduction des conséquences environnementales de l’utilisation d’énergie aux niveaux régional et mondial, en particulier les changements climatiques.  Les pays en développement et les pays à économie en transition cherchent à étendre le bénéfice des services modernes en matière d’énergie et de transports à leurs citoyens les plus pauvres et à résoudre les problèmes plus immédiats de santé humaine dus à l’emploi de technologies de combustion périmées qui sont inefficaces.  Le prix actuellement élevé de l’énergie importée, principalement des hydrocarbures, est préoccupant aussi bien pour les pays développés que pour les pays en développement et les pays à économie en transition, mais il représente une charge particulièrement lourde pour les pays les plus pauvres.
3. Le problème consiste à concilier ces différentes priorité et à parvenir à un large consensus pour changer la façon dont les humains fournissent et utilisent l’énergie, tout en veillant à ce que les disponibilités énergétiques soient suffisantes pour répondre aux besoins du développement.  En raison de l’ampleur des capitaux investis dans l’infrastructure mondiale en matière d’énergie et de transport, le changement sera lent, même avec un effort concerté.  

4. Les changements climatiques constituent le problème environnemental associé à l’utilisation d’énergie qui est le plus pressant.  A court terme, c’est l’amélioration de l’efficacité énergétique qui offre les plus grandes possibilités d’éviter les émissions de dioxyde de carbone, et il est crucial d’améliorer les systèmes technologiques existants du côté tant de la demande que de l’offre, même si la société s’achemine progressivement vers leur remplacement à terme par des technologies plus propres et plus efficaces.  Un développement technologique accéléré, des politiques de soutien, des marchés améliorés et des investissements sont nécessaires dans les deux cas.  Si nous pouvons faire beaucoup pour déterminer notre avenir énergétique commun, de bonnes politiques gouvernementales sont indispensables pour fixer à la fois l’orientation et le rythme du changement.

II. Introduction

5. L’énergie est vitale pour le développement économique.  Elle est le moteur de l’industrialisation, et l’emploi successif de différents types d’énergie a transformé la société humaine de bien des manières au cours des 400 années écoulées.  L’accroissement de la prospérité et du bien-être rendu possible par la croissance économique stimule la demande de services énergétiques comme l’éclairage, le chauffage et la réfrigération, les communications et les transports et, par conséquent, d’énergie elle-même.  Dans de nombreux pays en développement, ce processus ne fait que commencer, alors que dans d’autre il reste seulement un vœu pieux.
6. Si elle n’est pas gérée convenablement, l’utilisation de l’énergie peut nuire à l’environnement et à la santé humaine de bien des manières.  L’extraction, le transport, le traitement et l’utilisation de combustibles primaires – qu’il s’agisse des combustibles fossiles ou de la biomasse – ainsi que la production et le transport de l’électricité ont des effets préjudiciables à toutes les échelles physiques.  Vu la prédominance de l’utilisation de combustibles fossiles dans le système énergétique actuel, de nombreux problèmes se manifestent par des émissions dans l’atmosphère et par différentes formes de pollution atmosphérique.  A une extrémité du spectre, les impacts englobent les maladies respiratoires contractées par ceux qui utilisent des combustibles sales pour la cuisson des aliments chez eux.  A des échelles physiques plus larges, ils comprennent la pollution atmosphérique urbaine résultant des transports et de l’activité industrielle.  A des échelles encore plus vastes, les impacts comprennent l’acidification régionale causée par les émissions de soufre et d’azote résultant de l’emploi de combustibles ou le réchauffement de la planète dû aux émissions de gaz à effet de serre.

7. Les avancées technologiques dans le domaine des systèmes énergétiques ont été rien de moins que remarquables et les pays industrialisés en particulier ont été en mesure de réduire, voire d’éliminer, de nombreux impacts locaux et régionaux de l’utilisation d’énergie, notamment au cours des 50 dernières années.  Les changements climatiques restent cependant un problème mondial majeur, car il faudra modifier beaucoup l’approche humaine de la production et de l’utilisation d’énergie pour pouvoir le résoudre.  Il est difficile de la modifier ainsi en raison de la distance spatiale et temporelle qui sépare les causes des changements climatiques de leurs conséquences.

8. Au cours des décennies à venir, un des principaux défis consistera à fournir à un nombre croissant d’habitants des pays en développement et des pays à économie en transition les services énergétiques abordables (éclairage, cuisson des aliments, chauffage, énergie mécanique, transports, etc.) dont ils ont besoin pour améliorer leur existence et à le faire d’une manière qui soit plus propre et plus efficace tout en ayant des impacts moindres sur la santé humaine et l’environnement, y compris les changements climatiques.

9. Ce défi est pris en compte dans le Plan d’application du Sommet mondial pour le développement durable, qui appelle à :

a) Diversifier les sources d’énergie renouvelables et accroître leur part globale;

b) Améliorer l’accès aux ressources et services énergétiques écologiquement rationnels grâce à des mécanismes de financement novateurs;

c) Eliminer les distorsions des marchés énergétiques grâce à des mesures telles qu’une restructuration de la fiscalité et la suppression des subventions nocives;

d) Améliorer l’accès aux marchés énergétiques;

e) Accélérer la mise au point et la diffusion de technologies permettant d’utiliser rationnellement l’énergie et de l’économiser;
f) Elaborer, au niveau national, des politiques énergétiques et des cadres réglementaires qui aideront à créer les conditions voulues en matière économique, sociale et institutionnelle dans le secteur énergétique.

10. A la cinquante-huitième session de l’Assemblée générale des Nations Unies, en 2004, et lors de la réunion plénière de haut niveau de la soixantième session, en 2005, les gouvernements ont réaffirmé que le Plan d’application fournissait le cadre intergouvernemental pour l’énergie aux fins du développement durable.

III. Situation énergétique dans le monde

A.
Grandes préoccupations mondiales
11. En matière de politique énergétique, la scène mondiale est dominée dans une large mesure par trois préoccupations primordiales :

a) Sécurité de l’approvisionnement énergétique : les importateurs de pétrole et de gaz, dépendent toujours davantage de ces importations.  L’augmentation de la demande de pétrole en particulier renforce les préoccupations quant à la question de savoir si les réserves nouvelles augmentent au même rythme que la production.  La récente hausse spectaculaire des cours du pétrole et du gaz renforce les inquiétudes quant à la sécurité de l’approvisionnement.  En particulier, elle a suscité des problèmes financiers dans de nombreux pays en développement et pays à économie en transition importateurs de pétrole, où l’augmentation de la facture des importations énergétiques touche plus particulièrement les pauvres.
   Du point de vue de la sécurité de l’approvisionnement, les pays et les consommateurs individuels sont confrontés au même défi : assurer un accès continu à des quantités abordables d’énergie;

b) Energie aux fins du développement : en 2002, près de 1,6 milliard d’habitants des pays en développement, soit environ un quart de la population mondiale, n’avaient pas accès à l’électricité dans leur foyer.  800 millions supplémentaires font appel à la biomasse traditionnelle pour la cuisson des aliments et le chauffage.  Il est peu probable que les Objectifs de la Déclaration du Millénaire des Nations Unies approuvés au niveau international aux fins de la réduction de la pauvreté seront atteints si l’on n’accroît pas considérablement l’accès du monde en développement aux formes modernes d’énergie.  Cela constitue toutefois un vaste défi.

c) Changements climatiques : le secteur énergétique est le principal responsable des émissions mondiales de gaz à effet de serre.  Pour atteindre les objectifs de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, il faut réduire fortement la quantité de carbone émise par unité d’énergie produite et utilisée.  Dans le cas des pays soumis à des obligations en vertu du Protocole de Kyoto, ce processus a déjà commencé, mais son rythme varie suivant les pays.  Indépendamment de cela, des politiques de réduction des émissions, même agressives, ne dispensent pas d’accélérer les mesures d’adaptation, par le biais principalement d’un appui technologique et d’une coopération internationale.
12. Les trois domaines susmentionnés sont interdépendants et s’ils sont traités séparément, les mesures prises dans un domaine risquent d’avoir des effets préjudiciables dans un autre.  Toutefois, comme on le verra plus loin, il est possible de concevoir des politiques et des programmes ayant des effets positifs dans tous les domaines.

B.
Tendances futures en matière de développement énergétique
13. Les préoccupations en question rejoignent les principales conclusions des Perspectives énergétiques mondiales 2004 publiées par l’Agence internationale de l’énergie (AIE), qui estime que les besoins énergétiques de la planète en 2030 seront supérieurs de près de 60 % aux besoins actuels et que les combustibles fossiles resteront la principale source d’énergie utilisée.
  Les spécialistes prévoient une légère régression du taux de croissance annuelle de la demande d’énergie et un déclin de l’intensité énergétique, mais la croissance économique et démographique associée à une urbanisation accrue entraîneront, d’après les estimations, une augmentation de la demande d’environ 1,7 % par an au cours des 25 années à venir, à moins que des progrès majeurs ne soient réalisés dans le domaine des mesures d’efficacité énergétique.

14. Malgré la forte croissance de l’industrie des énergies renouvelables au cours des dix dernières années, près de 85 % de cette augmentation dans ce qui est appelé le scénario de maintien du statu quo devraient être couverts par l’accroissement de la consommation de combustibles fossiles.  On prévoit que la part relative de l’énergie nucléaire diminuera, car l’expansion prévue de l’électronucléaire dans certains pays ne sera pas à la mesure de l’augmentation globale de la demande mondiale d’énergie.

15. Ces tendances dépendent beaucoup des hypothèses sous-jacentes concernant la croissance économique, la population mondiale, le coût des technologies et des différentes sources d’énergie primaire ainsi que d’autres facteurs analogues.  L’AIE a donc analysé également un scénario des politiques de remplacement, qui suppose que les pays adoptent des politiques pour favoriser à la fois une utilisation rationnelle de l’énergie et une production énergétique plus respectueuse de l’environnement.  Ce scénario est fondé en grande partie sur l’application intégrale d’un ensemble de politiques et de mesures que les gouvernements envisagent actuellement ou seraient logiquement susceptibles d’adopter.  Il n’examine pas, par exemple, les conséquences de l’adoption par les gouvernements de politiques plus ambitieuses destinées à stabiliser les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère en étendant considérablement le rôle des sources d’énergie renouvelables ou en améliorant l’efficacité des utilisations finales de l’énergie.  De la même manière, il n’examine pas les incidences d’une forte accélération des programmes d’accès à l’énergie dans les pays en développement.

16. La conclusion intéressante découlant du scénario des politiques de remplacement est que moyennant un investissement total presque identique, il est possible de réduire la demande mondiale d’énergie de 10 % et les émissions anthropiques de gaz à effet de serre de 16 % d’ici à 2030, principalement en réorientant les investissements de la production d’énergie vers les technologies d’efficacité énergétique, dont beaucoup du côté de la demande.

17. Des réductions supplémentaires de la demande d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre peuvent être obtenues grâce à des politiques plus ambitieuses.  Dans les prévisions de l’AIE fondées sur le maintien du statu quo, les investissements dans la production énergétique renouvelable atteindront déjà 1,6 billion de dollars, ceux qui sont prévus dans le scénario des politiques de remplacement étant encore plus élevés.

18. En tout état de cause, près des deux tiers de l’accroissement de la demande mondiale d’énergie au cours des 25 années à venir seront le fait des régions en développement en raison de la croissance économique et démographique rapide que connaîtront de nombreux pays.  En 2030, les pays en développement seront à l’origine de la majeure partie de la demande mondiale d’énergie, à savoir environ 48 %, contre 38 % en 2002, mais leur consommation par habitant restera faible par rapport à la moyenne dans les pays de l’OCDE.  Le pourcentage d’habitants des pays en développement n’ayant pas accès à l’électricité devrait diminuer, mais la croissance démographique annulera en grande partie le gain absolu, de sorte qu’environ 1,4 milliard de personnes, principalement en Asie du Sud et en Afrique subsaharienne, n’auront toujours pas accès à l’électricité en 2030.  S’il en est ainsi, il sera très difficile d’atteindre les objectifs de la Déclaration du Millénaire dans ces régions, en particulier ceux qui ont trait à la réduction de la pauvreté.

C.
Commerce et investissement
19. L’accroissement de la demande d’énergie exigera des investissements massifs.  Les estimations diffèrent, mais il faudra investir des montants de l’ordre de 16 billions de dollars dans le secteur énergétique au cours des 30 années à venir pour entretenir, remplacer et étendre les infrastructures.  Environ 60 % des investissements, soit 10 billions de dollars, sont nécessaires pour le seul secteur de l’électricité.  Cela représente trois fois le montant investi au cours des 30 dernières années et correspond au doublement attendu de la demande mondiale d’électricité.  La structure des investissements serait quelque peu différente si les politiques mettaient davantage l’accent sur l’amélioration de l’efficacité énergétique finale, mais les besoins en capitaux resteront approximativement au même niveau.

20. La mobilisation des capitaux nécessaires constituera un défi majeur, en particulier dans les pays en développement et les pays à économie en transition, qui ont besoin de près de la moitié des investissements.  Dans ces régions, les investissements sont entravés par le faible développement des marchés, des produits et des organismes financiers et par les risques politiques, de crédits, monétaires et économiques élevés, l’absence de capacités locales pour adapter la technologie et l’absence d’infrastructure pour la fourniture de services.

21. L’évaluation de l’AIE indique que si la disponibilité de combustibles fossiles ne constituera pas un obstacle technique au cours des décennies à venir, point de vue que partagent un certain nombre d’autres projections, la répartition géographique des réserves de pétrole et de gaz en particulier entraînera un changement marqué dans les sources d’énergie.  Le Moyen-Orient, la Fédération de Russie et certains pays africains deviendront les principaux fournisseurs tant de pétrole que de gaz.  Dans l’Union européenne, par exemple, la part du gaz naturel importé devrait passer de 50 % à plus de 80 %;  la part déjà élevée des importations de pétrole augmentera également.  De même, d’autres pays, comme les Etats-Unis d’Amérique, verront leurs importations de pétrole et de gaz augmenter, tant dans l’absolu qu’en pourcentage.

IV.
Impacts sur la santé humaine et l’environnement 

A.
Généralités
22. La production, la consommation et l’utilisation d’énergie comportent de nombreux impacts sanitaires et environnementaux différents.  Le secteur énergétique est en outre analogue à d’autres grands secteurs industriels pour ce qui est des divers risques d’accidents et d’atteintes à la santé sur les lieux de travail, l’extraction et le traitement des ressources fossiles présentant notamment certains dangers particuliers.

23. Les impacts sanitaires et environnementaux englobent généralement la pollution atmosphérique allant de la pollution de l’air intérieur à celle qui se manifeste aux niveaux local et régional, les changements climatiques, la dégradation des écosystèmes, la pollution de l’eau et les dangers radiologiques.  La liste exhaustive des impacts est beaucoup plus longue et chaque catégorie d’impact peut être subdivisée selon les différents composants des polluants, leurs voies de transferts à l’environnement et les moyens par lesquels ils affectent l’environnement et la santé humaine.  On ne tentera pas ici d’analyser ces questions complexes, mais le tableau 1, qui est adapté de l’Evaluation énergétique mondiale publiée en 2000 par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Département des affaires économiques et sociales de l’ONU et le Conseil mondial de l’énergie, présente un aperçu des principaux types d’impact dus au secteur énergétique, de leur ampleur par rapport au niveau naturel de référence et de leurs principales causes.  Les classements selon ce qu’il est convenu d’appeler l’indice de perturbation humaine n’ont pas pour objet de donner une idée de la gravité du problème, car certains des facteurs de perturbation physique produits par un système énergétique (appelés « agressions ») ont une courte durée de vie, alors que d’autres, comme les gaz à effet de serre et les déchet radioactifs, ont une durée de vie de l’ordre du siècle ou davantage.  On trouvera des études sur les divers impacts dans les ouvrages scientifiques pertinents qui décrivent également les liens entre les différents impacts et les options offertes pour y remédier grâce à des politiques et à des solutions technologiques.  Certains des principaux impacts sont décrits plus en détail ci-après en même temps que les options possibles pour y remédier.
Table 1 : Agressions environnementales dues aux activités humaines par secteur, milieu des années 90

	Agressions
	Niveau naturel de référence (tonnes/an)
	Indice de perturbation humainea
	Part de la perturbation humaine causée par :

	
	
	
	La fourniture d’énergie commerciale
	La fourniture d’énergie traditionnelle

	Emissions de plomb dans l’atmosphèreb
	12 000
	18
	41 % (utilisation de combustibles fossiles, y compris les additifs)
	Négligeable

	Déversements d’hydrocarbures dans les océans
	200 000
	10
	44 % (extraction, traitement et transport du pétrole)
	Négligeable

	Emissions de cadmium dans l’atmosphère
	1 400
	5,4
	13 % (utilisation de combustibles fossiles)
	5 % (utilisation de combustibles traditionnels)

	Emissions de soufre dans l’atmosphère
	31 millions (soufre)
	2,7
	85 % (utilisation de combustibles fossiles)
	0,5 % (utilisation de combustibles traditionnels)

	Flux de méthane vers l’atmosphère
	160 millions
	3,75
	18 % (extraction et traitement des combustibles fossiles)
	5 % (utilisation de combustibles traditionnels)

	Emissions de mercure dans l’atmosphère
	2 500
	1,4
	20 % (utilisation de combustibles fossiles)
	1 % (utilisation de combustibles traditionnels)

	Emissions de particules dans l’atmosphère
	3 100 millions
	0,12
	35 % (utilisation de combustibles fossiles)
	10 % (utilisation de combustibles traditionnels)

	Emissions d’hydrocarbures non méthaniques dans l’atmosphère
	1 000 millions
	0,12
	35 % (traitement et utilisation de combustibles fossiles)
	5 % (utilisation de combustibles traditionnels)

	Flux de dioxyde de carbone vers l’atmosphère
	150 milliards (carbone)
	0,05d
	75 % (utilisation de combustibles fossiles)
	3 % (déboisement net aux fins de la récolte de bois de chauffage)


Note : la gravité de l’agression n’est qu’un des facteurs qui déterminent l’ampleur de l’impact effectif sur l’environnement.

a
L’indice de perturbation humaine est le rapport entre le flux anthropique et le flux naturel (de référence).

b
Dans ce tableau, on a supposé que la part des émissions anthropiques de plomb dues à l’automobile représentait 50 % des émissions globales des véhicules à moteur au début des années 90.

c
Masse sèche.

d
Bien qu’apparemment faible, ce léger déséquilibre dans des flux naturels entraîne, en raison de la longue durée de vie dans l’atmosphère et d’autres caractéristiques du dioxyde de carbone, une augmentation annuelle de 0,4 % de la concentration atmosphérique globale du dioxyde de carbone.

Source : adapté de l’Evaluation de l’énergie mondiale : l’énergie et le défi de la durabilité.  PNUD, Département des affaires économiques et sociales de l’ONU et Conseil mondial de l’énergie, New York, 2000.

B. Pollution atmosphérique

24. L’utilisation de combustibles fossiles et de biocombustibles produit un certain nombre de polluants atmosphériques différents qui ont des impacts à différentes échelles spatiales.  La nature, l’ampleur et l’impact de la pollution atmosphérique dépend en grande partie de facteurs tels que la topographie, la météorologie locale et régionale, les caractéristiques des récepteurs, le niveau et le rythme de l’industrialisation et le niveau général de développement socio-économique.  Pour le même profil d’émissions, deux zones peuvent connaître des conséquences entièrement différentes pour ce qui est la pollution atmosphérique en sorte qu’il est difficile de concevoir des solutions génériques en matière de politiques.

25. Dans les pays industrialisés, le secteur des transports constitue la source prédominante de pollution atmosphérique urbaine bien que différentes politiques et améliorations techniques aient éliminé le plomb et réduit les niveaux de nombreux polluants liés aux transports autres que le dioxyde de carbone.  Dans les pays en développement et les pays à économie en transition, la situation est plus nuancée;  de nombreuses mégapoles souffrent d’émissions dues à une forte circulation, auxquelles s’ajoutent celles résultant de l’utilisation industrielle et domestique de combustibles fossiles et de biocombustibles.  Dans les zones urbaines plus petites et moins denses, il peut y avoir moins d’émissions dues aux transports mais plus d’émissions domestiques et industrielles en raison de l’absence de réglementations ou de l’incapacité de remplacer un matériel ancien et inefficace.

26. Il existe de nombreuses stratégies de maîtrise technique, mais leur degré d’utilisation dépend de l’aptitude des gouvernements à concevoir et mettre en œuvre des politiques, de leur volonté de faire appliquer les lois et règlements, d’un financement adéquat et de l’accès aux technologies.  Ainsi, l’aptitude à adopter des stratégies de maîtrise est liée dans une large mesure aux progrès du développement.  Le succès enregistré récemment avec l’introduction de carburants sans plomb dans la région africaine offre cependant un exemple de progrès rapides réalisés malgré les moyens économiques limités de nombreux pays.

27. Les émissions atmosphériques de polluants peuvent entraîner des dommages loin de la source des émissions.  Ainsi, aux latitudes européennes, le temps de séjour moyen dans l’atmosphère des oxydes de soufre et d’azote est de 2-3 jours, période au cours de laquelle ils peuvent généralement être transportés sur une distance de 1 500 à 3 000 km tout en subissant des réactions chimiques préjudiciables du point de vue de l’environnement.

28. Certains des effets régionaux connus de la pollution atmosphérique sur l’environnement concernent l’acidification des sols et des systèmes hydrologiques due au dépôt de composés du soufre et de l’azote, l’eutrophisation (enrichissement de l’eau en nutriments comme l’azote) et la formation d’ozone troposphérique nocif à la suite de réactions chimiques atmosphériques induites par la lumière solaire qui font intervenir de multiples polluants.

29. L’acidification en particulier est considérée depuis quelques décennies comme un problème en Europe et en Amérique du Nord, mais ce problème a pu être atténué sensiblement grâce à des accords régionaux ou nationaux comme la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, adoptée sous les auspices de la Commission économique pour l’Europe de l’ONU.  Avec l’accroissement de la consommation d’énergie dans les pays en développement, le danger d’acidification augmente, en particulier dans les régions où l’on fait beaucoup appel au charbon.  Ainsi, certaines régions de Chine et d’Inde sont déjà confrontées à des problèmes de pluies acides aussi graves que ceux que l’Europe a connus il y a deux décennies.  La question préoccupe également les pays voisins en raison de son caractère transfrontière.

30. Il existe des solutions techniques sous la forme de filtres et de laveurs installés dans les centrales, mais leur emploi exige qu’on fasse preuve de la détermination politique voulue car les frais supplémentaires occasionnés par l’installation et l’exploitation des matériels doivent être supportés par les clients et les compagnies d’électricité.  Le passage à des combustibles plus propres constitue une autre option d’atténuation.  Il y a toutefois des avantages et des inconvénients dans les deux cas.  Les filtres et les laveurs exigeant eux-mêmes beaucoup d’énergie pour fonctionner, leur emploi réduit le rendement énergétique global des centrales, en sorte que pour une production électrique donnée, les émissions de dioxyde de carbone sont supérieures.  Le passage au gaz naturel, plus propre, peut réduire les émissions de dioxyde de soufre et entraîner par conséquent un gain pour l’environnement, mais la sécurité énergétique risquerait davantage d’être compromise si le gaz est importé.
C. Changements climatiques

31. Au cours des dernières décennies, les changements climatiques sont devenus une question d’intérêt mondial.  La compréhension par l’homme de la relation entre les niveaux d’émissions, les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère et les changements du système climatique mondial s’améliore et les milieux scientifiques et politiques s’accordent de plus en plus à penser que des réductions sensibles des émissions sont nécessaires pour limiter les changements climatiques à des niveaux gérables.

32. La principale contribution anthropique aux émissions de gaz à effet de serre provient des activités énergétiques fondées sur les combustibles fossiles, activités qui représentent actuellement plus de 80 % du total, non compris l’utilisation des terres, le changement d’affectation de celles-ci et la foresterie.  Les pays industrialisés sont responsables de la majeure partie des émissions actuelles et passées, mais l’augmentation rapide de la consommation d’énergies dans des pays comme la Chine et l’Inde se traduit par un accroissement sensible de la part des pays en développement.

33. La plupart des scénarios donnent à penser que les réductions des émissions exigées par le Protocole de Kyoto à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques sont insuffisants pour prévenir l’élévation des températures et limiter les changements climatiques.  Si des incertitudes scientifiques subsistent quant à la rapidité et à l’ampleur des changements envisagés, les impacts prévus touchent à la plupart des aspects de la vie humaine, notamment ceux qui ont trait aux disponibilités en eau, à la productivité agricole, à la diversité biologique, à la santé humaine et à l’infrastructure.

D.
Santé des écosystèmes

34. Les projets hydroélectriques et, en particulier, les grands barrages et les réservoirs qui en résultent peuvent avoir des impacts importants sur les écosystèmes.  En bloquant un cours d’eau, les barrages empêchent le limon d’atteindre le bassin aval.  En modifiant le régime hydrologique d’un cours d’eau, ils peuvent changer les conditions climatiques locales et perturber les écosystèmes.  La fragmentation des habitats par de grands réservoirs constitue un impact environnemental supplémentaire des projets hydroélectriques.  Du point de vue social, la principale préoccupation réside dans le déplacement de la population.

35. Ainsi qu’il a été mentionné plus haut, les émissions de dioxyde de soufre présent dans le charbon, le lignite et les combustibles pétroliers ainsi que les oxydes d’azote et leurs produits de réaction secondaires provoquent des retombées acides qui peuvent toucher les forêts, les sols et les écosystèmes d’eau douce.  L’acidification provoque des changements dans la composition chimique du sol, endommage la végétation et l’environnement construit et a des effets préjudiciables sur les écosystèmes terrestres et aquatiques.  Les composés azotés peuvent entraîner l’eutrophisation des masses d’eau en perturbant l’équilibre nutritif des écosystèmes touchés.

36. Pour produire, consommer et utiliser de l’énergie, il faut utiliser des ressources foncières.  Les mines de charbon à ciel ouvert, les raffineries et les terminaux d’expédition, les centrales et les lignes électriques occupent tous des terres.  Les centrales hydroélectriques peuvent entraîner l’inondation de vastes superficies et leur exploitation peuvent provoquer une érosion le long du lit des cours d’eau tant en amont qu’en aval du site du barrage.  De la même manière, la culture de biomasse à des fins énergétiques exige de vastes étendues de terre et, à la longue, peut épuiser les nutriments du sol.  Les technologies énergétiques renouvelables ne sont pas non plus dépourvues d’impacts.  Souvent louées pour leur décentralisation, les fermes éoliennes, par exemple, suscitent des préoccupations esthétiques et les aérogénérateurs installés dans des lieux inappropriés ont été à l’origine de décès d’oiseaux et de nuisances sonores et visuelles.

37. La production d’énergie donne lieu à de grandes quantités de déchets dangereux.  Dans ce cas également, la nature et l’importance des agressions environnementales varient selon les technologies.  Sur le site des centrales au charbon, le sol peut devenir contaminé par divers polluants, en particulier des métaux lourds, et met longtemps à revenir à son état naturel après la fermeture de la centrale.  De la même manière, les déversements d’hydrocarbures sur terre et les déchets produits dans le raffinage du pétrole tels que les boues et les résidus peuvent tous contaminer aisément la terre s’ils ne sont pas traités de façon responsable. A une échelle temporelle différente, le stockage du combustible nucléaire usé exclut en principe toute utilisation future des terres au voisinage du site de stockage.

38. En outre, la plupart des formes de production et de transformation d’énergie consomment ou utilisent de l’eau d’une manière ou d’une autre, avec les incidences qui en résultent sur la ressource d’où provient l’eau.  Les centrales à combustibles fossiles et les centrales nucléaires ont besoin de grandes quantités d’eau de refroidissement pour fonctionner, en sorte que des poissons et d’autres organismes aquatiques sont souvent tués lorsque ces centrales prélèvent de l’eau dans un lac ou un cours d’eau ou en élèvent la température.  Les mines de charbon exigent souvent de grandes quantités d’eau pour éliminer les impuretés lors des opérations de lavage du charbon;  de même, les centrales géothermiques peuvent exiger de l’eau pour extraire l’énergie disponible dans des roches sèches.  La production de pétrole et de gaz en mer ainsi que l’expédition du pétrole brut et des produits raffinés crée un risque de déversements catastrophiques dans le milieu marin en particulier.  Les besoins en eau des plantations énergétiques peuvent être considérables.
E.
Santé humaine

39. On estime que dans le monde, environ 2,4 milliards de personnes, vivant pour la plupart en Chine, en Inde et dans l’Afrique subsaharienne, recourent à la biomasse pour la cuisson des aliments.  Quelque 30 à 50 millions de personnes utilisent des fourneaux à charbon simples.  Vu la décentralisation et la dispersion des fourneaux, assez peu de travaux scientifiques ont été effectués pour évaluer leurs impacts sur la santé par rapport à ceux de la pollution atmosphérique extérieure dans les milieux urbains.

40. Divers études ont estimé que la pollution de l’air intérieur provoque le décès prématuré d’environ 2,5 millions de femmes et d’enfants de moins de 5 ans et est responsable de 4 à 5 % de la charge mondiale totale de morbidité.  La pollution de l’air intérieur est liée en particulier à quatre types d’effets sur la santé :

a) Maladies respiratoires infectieuses, telles que les infections respiratoires aiguës et la tuberculose;

b) Maladies respiratoires chroniques, telles que la bronchite chronique et le cancer du poumon;

c) Issues défavorables de la grossesse, et notamment mortinatalités et faible poids à la naissance d’enfants nés de femmes exposées pendant la grossesse;

d) Cécité, asthme et maladies cardiaques, pour lesquelles le lien de causalité est moins évident jusqu’ici.

41. Pour l’examen du problème de la pollution de l’air intérieur, il est important de comprendre qu’il ne constitue qu’un des aspects d’un ensemble de problèmes beaucoup plus vastes en rapport avec l’utilisation d’énergie par les ménages dans les régions pauvres des pays en développement et des pays à économie en transition et qu’il est étroitement lié à l’atténuation de la pauvreté et à la réalisation des objectifs de la Déclaration du Millénaire.  Il existe certes des solutions techniques partielles pour résoudre le problème, et de nombreux programmes axés sur l’amélioration des fourneaux, la modification des habitudes culinaires et l’amélioration de la ventilation de lieux de cuisine ont donné de bons résultats.  En fin de compte, la solution réside dans l’amélioration de l’accès à des sources d’énergie plus propres et plus efficaces, mais on ne peut y parvenir que dans le cadre des programmes généraux de développement économique et de programmes spéciaux d’élimination de la pauvreté, comme on le verra dans la section suivante.

42. Les impacts de la pollution atmosphérique locale et régionale sont analogues dans une certaine mesure à ceux de la pollution de l’air intérieur et comprennent différents types de maladies respiratoires entraînant un accroissement de la mortalité et de la morbidité.  Si les concentrations de polluants dans les milieux urbains extérieurs sont généralement inférieures à celles qui sont associées à la pollution de l’air intérieur, le temps d’exposition peut être beaucoup plus long si les personnes vivent, se déplacent et travaillent dans des zones polluées.

43. Outre les impacts décrits ci-dessus sur la santé humaine, la production, la consommation et l’utilisation d’énergie donnant lieu au rejet de diverses substances chimiques toxiques.  La combustion de l’essence et du gasoil entraîne l’émission de fines particules et d’hydrocarbures, et notamment d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), qui sont cancérogènes, alors que celle du charbon provoque des rejets d’arsenic, de mercure et d’autres métaux lourds qui sont toxiques pour les humains et les animaux s’ils sont inhalés ou ingérés.  De la même manière, l’incinération des déchets urbains solides aux fins de la récupération d’énergie produit du mercure et des dioxines à l’état de traces.

44. Les principaux impacts de l’électronucléaire sur la santé humaine sont dus aux rayonnements ionisants.  Si le stockage définitif des déchets de faible et moyenne activité peut être considéré comme une pratique éprouvée, celui des déchets de haute activité reste une source de préoccupation majeure.  Le stockage à long terme en formations géologiques profondes gagne du terrain par rapport au retraitement du combustible usé sur lequel on mettait l’accent auparavant, mais il faut encore améliorer la compréhension des processus géologiques et du comportement des matières à long terme pour que cela devienne une option rationnelle.  Parmi les autres problèmes liés à l’électronucléaire figurent les préoccupations en matière de prolifération et le risque d’accident entraînant le rejet de rayonnements.

45. Les causes et résultats susmentionnés de la production, de la consommation et de l’utilisation d’énergie deviennent interdépendants.  Les humains et les écosystèmes sont souvent exposés simultanément à de nombreux polluant par différentes voies.  En outre, les niveaux de vulnérabilité varient selon les personnes ou les écosystèmes.  Ainsi, dans la pratique, les expositions ne sont pas linéaires mais plutôt sujettes à des effets complexes combinés et cumulatifs qui se manifestent par de multiples voies de transfert dans l’environnement, dont beaucoup restent mal connues.  Cela rend l’adoption de mesures correctives encore plus difficile, ne serait-ce que parce que des améliorations dans un domaine peuvent souvent entraîner des changements négatifs dans d’autres milieux environnementaux.  Toutefois, les arguments économiques en faveur d’une intervention deviennent de plus en plus évidents à mesure que l’on comprend mieux les liens entre les facteurs environnementaux, la charge de morbidité et l’intérêt des services écosystémiques.

V. Liens entre énergie et développement

A.
Généralités
46. Les huit objectifs de la Déclaration du Millénaire visent essentiellement à réduire l’extrême pauvreté, à lutter contre les maladies évitables, à améliorer la santé et l’éducation des enfants, à enrayer la dégradation de l’environnement et à mettre fin à la discrimination à l’égard des femmes.  Ils n’englobent pas explicitement les questions énergétiques mais mentionnent la nécessité d’améliorer l’accès à l’énergie moderne.  Cette dernière est cependant considérée comme un des principaux multiplicateurs de ces objectifs, car peu, sinon aucun, d’entre eux ne peuvent être atteints sans elle.

47. Au niveau national, l’énergie est un intrant essentiel pour le développement économique et constitue souvent une condition préalable pour le développement de l’industrie, les transports et les communications.  Aux niveaux local et des ménages, les services énergétiques sont fondamentaux pour la cuisson des aliments, l’éclairage, le pompage de l’eau, la réfrigération, les transports et les communications.

48. Le tableau 2 expose la situation actuelle en ce qui concerne l’absence d’accès à l’électricité et le recours aux ressources de la biomasse pour répondre aux besoins en matière de cuisson des aliments et de chauffage.  Les chiffres donnent seulement une idée des problèmes connexes en matière d’énergie et de développement, car l’accès à l’électricité ne constitue pas en soi un objectif très utile à moins que l’on ne dispose également d’informations sur l’utilisation connexe de l’énergie.  Trop souvent, les personnes ayant accès à l’électricité n’ont pas les moyens d’acheter le matériel nécessaire pour l’utiliser ou l’alimentation en électricité est trop médiocre pour offrir une solution de remplacement fiable aux sources d’énergie traditionnelles.

Tableau 2 : Population n’ayant pas accès à l’électricité et recourant à la biomasse pour la cuisson des aliments

	Pays ou région
	Personnes n’ayant pas accès à l’électricité (millions)
	Personnes utilisant la biomasse pour la cuisson des aliments (millions)
	Population urbaine n’ayant pas accès à l’électricité (%)
	Population rurale n’ayant pas accès à l’électricité (%)

	Asie du Sud
	814
	713
	69
	33

	Afrique subsaharienne
	531
	575
	52
	8

	Afrique du Nord et Moyen-Orient
	39
	8
	99
	88

	Asie de l’Est
	216
	998
	96
	83

	Amérique latine
	47
	96
	98
	61

	Pays en développement
	1 620
	2 390
	85
	72


Adapté d’informations fournies par la Banque mondiale en 2000 et par l’AIE en 2002.
49. Les chiffres montrent que, malgré des progrès sensibles au cours des 25 dernières années – période durant laquelle plus d’un milliard d’habitants des pays en développement ont accédé à l’électricité et à d’autres formes modernes d’énergie – le nombre de personnes qui n’y ont pas accès représente encore plus du quart de la population mondiale.  Ainsi qu’il a été noté plus haut, d’après les prévisions actuelles, le nombre ne devrait pas baisser sensiblement au cours des décennies à venir à moins que des politiques spéciales ne donnent l’impulsion voulue pour que cela se produise.  Des progrès seront réalisés et le nombre des personnes ayant accès à l’énergie moderne augmentera, mais la croissance démographique gommera la majeure partie de ces gains, en sorte qu’il est peu probable que les objectifs de la Déclaration du Millénaire puissent être atteints d’ici à 2015.  L’analyse de l’AIE montre que pour que les objectifs de la Déclaration du Millénaire soient atteints, 500 millions de personnes supplémentaires devraient accéder à l’électricité, et jusqu’à 700 millions de personnes à une forme de combustible moderne pour la cuisson des aliments et le chauffage, pour un coût global estimé à 200 milliards de dollars environ.

50. Les documents stratégiques sur la réduction de la pauvreté ont été considérés comme constituant le cadre de planification national pour la définition de stratégies et de priorités aux fins de la réduction de la pauvreté.  Ils sont censés être établis à l’initiative des pays, axés sur les résultats, exhaustifs et fondés sur une perspective à long terme de la réduction de la pauvreté.  Ils servent de plus en plus de cadres nationaux pour les interactions avec les organismes d’aide au développement, les banques de développement et d’autres institutions financières et constituent une condition formelle à laquelle doivent satisfaire les pays souhaitant bénéficier d’une assistance à des conditions libérales de la Banque mondiale (par l’intermédiaire de l’Association internationale de développement) et du Fonds monétaire international (par l’entremise de la Facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance).  Quelque 70 pays établissent des documents stratégiques sur la réduction de la pauvreté et plus de 40 avaient achevé leurs premiers documents au milieu de 2005.

51. Dans une étude de la Banque mondiale, 20 documents stratégiques sur la réduction de la pauvreté, établis par des pays de l’Afrique subsaharienne, de l’Asie du Sud, de l’Asie de l’Est et de l’Amérique latine, ont été évalués en vue de déterminer le traitement qu’ils accordaient aux questions d’accès à l’énergie et aux liens entre l’énergie et le développement.  Les conclusions de cette enquête confortent les prévisions de l’AIE dans la mesure où l’énergie n’était guère, voire pas du tout, prise en considération et où, lorsqu’elle l’était, l’accent était mis généralement sur les grands projets d’infrastructure.  En général, les questions d’accès à l’énergie n’étaient pas traitées et il n’était pas fait mention des liens cruciaux entre les grands programmes de développement de l’infrastructure et les programmes d’accès.

52. Dans les pays en développement et les pays à économie en transition, les problèmes énergétiques sont essentiellement d’ordre rural, mais cela pourra changer à l’avenir.  Si l’accès au réseau électrique reste un problème dans les zones rurales du fait que les localités sont souvent éloignées et que la densité de la demande est faible, l’accroissement de l’urbanisation pourra améliorer indirectement la situation dans les zones rurales et créer des problèmes croissants pour maintenir des taux d’accès élevés dans les villes.
53. Il existe des options pour changer la situation et fournir de l’énergie aux fins du développement durable.  Premièrement, il faut établir une meilleure compréhension des liens entre l’énergie requise pour atteindre les objectifs de la Déclaration du Millénaire et l’énergie nécessaire aux fins de l’industrialisation et du développement des grandes infrastructures.  Ce dernier exige de grandes quantités de combustibles et d’électricité, alors que pour atteindre les Objectifs de la Déclaration du Millénaire dans les zones rurales et périurbaines, il s’agit bien plus de donner accès à de petites quantités de formes améliorées d’énergie.  Les politiques et approches requises sont tout à fait différentes, mais on les confond souvent.

54. Au cours des dernières décennies, les politiques nationales et les investissements internationaux ont généralement porté sur les grands systèmes énergétiques favorisant le développement économique général.  Une idée dominante était qu’il fallait améliorer la performance du secteur énergétique dans son ensemble avant de pouvoir traiter des questions d’accès et de pauvreté, ce qui exige, en particulier pour améliorer l’accès pour les zones rurales, de gros investissements à rendement relativement faible.

55. Sur le plan de la politique générale, trois séries de mesures doivent être prises au niveau national pour répondre aux besoins énergétiques aux fins de la réalisation des objectifs de la Déclaration du Millénaire :

a) améliorer l’efficacité du secteur énergétique;

b) améliorer les taux d’accès à l’énergie dans les zones rurales;

c) améliorer la fourniture de services énergétiques aux pauvres dans les zones périurbaines et urbaines.

Chaque série de mesures est examinée ci-après.

B.
Améliorer la performance générale de l’économie, y compris l’efficacité et la gestion du secteur énergétique

56. De nombreux pays ont réformé leur secteur de l’électricité d’une façon ou d’une autre afin qu’il soit davantage axé sur les besoins du marché, rentable et mieux géré.  Si quelques progrès ont été accomplis en ce qui concerne ces objectifs généraux, les processus de réforme ont généralement négligé les questions d’accès à l’énergie comme en témoigne l’absence d’effet de ruissellement, en sorte que des mesures spéciales sont nécessaires pour veiller à ce que les questions d’accès soient abordées.

57. Il ressort d’une étude récente du Réseau mondial sur l’énergie pour le développement durable animé par le PNUE qu’à quelques exceptions près les réformes axées sur les besoins du marché ont eu des incidences neutres, voire néfastes, pour les pauvres;  cette étude conclut que si les réformes du secteur de l’électricité ne comportent pas de dimension explicite en faveur des pauvres, la mise à la disposition des pauvres d’un accès à l’électricité est oubliée.  Pour améliorer l’accès en faveur des pauvres, il faut protéger les ressources financières prévues à cette fin, prêter attention à l’ordre chronologique des réformes (commencer de préférence par donner aux pauvres accès à l’électricité, puis privatiser) et, si possible, veiller à ce que les pauvres soient représentés dans les principaux organes de décision.

58. Ces recommandations s’inscrivent dans la ligne des signaux qui ont émané plus récemment de gouvernements et d’institutions de financement du développement indiquant que les réformes et la privatisation ne résoudront pas en soi les problèmes d’accès à l’énergie, mais peuvent être utiles lorsqu’elles sont associées à des incitations de politique générale et financières judicieusement choisies.  L’expérience en matière d’efforts de réforme a montré qu’il est vain de tenter d’appliquer un modèle unique à différents pays et que les instruments de politique générale et les solutions techniques doivent être conçus pour être adaptés aux caractéristiques nationales particulières.

C.
Amélioration de l’accès des ruraux pauvres aux formes modernes d’énergie, y 
compris l’électricité

59. L’expérience d’un certain nombre de pays, aux premiers rangs desquels la Chine et l’Afrique du Sud, montre que les programmes d’alimentation en électricité et, d’une manière générale, en énergie aux fins des programmes de développement peuvent donner de bons résultats s’ils se fondent sur un cadre national rationnel.  Dans ce cas également, l’approche doit être adaptée aux conditions nationales particulières et, pour certains pays, peut exiger une aide financière extérieure.  D’une manière générale, les options à envisager sont notamment les suivantes :

a) Fournir des ressources financières pour l’électrification des campagnes, éventuellement en subventionnant seulement une partie des investissements et en récupérant les frais d’exploitation afin de veiller à ce que le système soit fonctionnel et entretenu convenablement.  On notera que, vu qu’il s’agit là d’une idée nouvelle, il faut acquérir davantage d’expérience en ce qui concerne la conception des subventions.  Parmi les exemples de réussites, figurent les subventions fondées sur les résultats, en vertu desquelles une société privée est chargée de l’exécution et la subvention gouvernementale pour les investissements est liée aux services effectivement fournis aux groupes cibles désignés ;

b) Privilégier les options les moins coûteuses pour assurer l’accès : pour des raisons institutionnelles et politiques, on a, dans la plupart des pays, donné la préférence à l’option de l’extension du réseau pour l’électrification des campagnes, mais une réforme offre la possibilité d’adopter d’autres options.  Dans bien des cas, les solutions décentralisées hors réseau dans les zones éloignées ou à faible densité de population sont beaucoup plus rentables qu’une extension du réseau;  elles peuvent associer le recours à des systèmes photovoltaïques, au gaz de pétrole liquéfié, au kérosène ou à des biocombustibles locaux.  Ces dernières années, plusieurs programmes ont visé essentiellement à faire participer des entrepreneurs locaux ou des organisations communautaires à ce que l’on appelle généralement des sociétés de services énergétiques ruraux.  Si un don ou un prêt initial d’un certain montant est le plus souvent nécessaire pour créer une telle société, plusieurs exemples montrent qu’il est possible pour de petites entreprises de fournir de bons services aux clients payants tout en préservant leur viabilité financière.

60. Pour mettre les raccordements à la portée d’un plus grand nombre de pauvres, il faut recourir à des moyens novateurs pour l’octroi de crédits et d’un financement.  Ces moyens peuvent consister notamment à subventionner les frais de raccordement ou à collaborer avec des organismes financiers locaux sur des prêts ciblés prévoyant des modalités de remboursement structurées de manière à correspondre aux flux financiers saisonniers et donc à la capacité de paiement des clients.  Une certaine péréquation entre les consommateurs à revenu élevé et ceux à faible revenu pourra également être envisagée pour des raisons d’équité sociale.  Ces dernières années, plusieurs pays ont appliqué avec succès des systèmes simples de compteurs à prépaiement, en vertu desquels les consommateurs achètent simplement la quantité d’électricité dont ils ont besoin ou qu’ils peuvent payer et le fournisseur prend à sa charge le coût et l’entretien des compteurs.

61. Il est important de ne pas oublier que de nombreux ménages ruraux dépensent déjà beaucoup pour l’énergie;  il y a peu de régions où les besoins énergétiques sont entièrement satisfaits par le ramassage de bois de chauffage et, même dans ce cas, le temps consacré au ramassage du bois plutôt qu’à des activités productives est coûteux.  De nombreux ménages ruraux achètent généralement une partie de leur bois de chauffage ou du charbon de bois en petites quantités à des prix très élevés par unité énergétique par rapport à d’autres sources d’énergie.  Il en va de même pour les bougies, les piles et les autres appareils d’éclairage.  De fait, dans certaines régions, les ménages pauvres consacrent à l’énergie une plus grande part de leur revenu que les familles aisées.  Il importe également de souligner que les programmes d’accès à l’énergie doivent viser surtout à stimuler les utilisations productives dans les zones ciblées afin d’assurer la création de revenu nécessaire.  Les utilisations communales et ménagères sont importantes, mais elles n’entraîneront généralement pas un développement économique direct.

D.
Amélioration de la fourniture de services énergétiques aux pauvres dans les zones périurbaines et urbaines

62. Les problèmes auxquels on se heurte pour améliorer la fourniture de services énergétiques aux pauvres dans les zones urbaines diffèrent de ceux que l’on rencontre dans les contextes ruraux, en ce sens que si les investissements infrastructurels dans l’extension des réseaux de distribution ou autres sont assez modiques, il reste difficile de trouver les capitaux nécessaires.  Le moyen le plus efficace d’obtenir le financement nécessaire consiste à donner la priorité à cette question dans les politiques puis à trouver les meilleurs instruments et approches pour mettre en œuvre des programmes d’un bon rapport coût-efficacité.

63. Donner accès à l’électricité aux citadins pauvres pose en partie les mêmes problèmes que pour le donner aux ménages ruraux et les options disponibles sont généralement les mêmes pour ce qui est de la mise en place de systèmes de financement spéciaux et de l’inclusion d’une certaine forme de péréquation entre les clients riches et les clients pauvres.  Il est bon également d’améliorer la santé financière des compagnies d’électricité en réduisant les pertes et les vols.
64. Il a été possible d’étendre le recours au gaz de pétrole liquéfié pour la cuisson des aliments dans un certain nombre de pays grâce à des programmes ciblés comportant souvent un élément de subvention destiné à rendre le matériel initial abordable.  Cette option est particulièrement intéressante lorsque les raccordements électriques ne possèdent pas une charge suffisante pour permettre la cuisson des aliments ou que la production globale d’électricité est limitée.  Des exemples provenant du Botswana et du Ghana montrent que des programmes de recours au gaz de pétrole liquéfié peuvent avoir rapidement des effets importants sur l’utilisation du bois dans les ménages et constituent ainsi une option intéressante pour donner accès à une énergie moderne propre et abordable dans les zones urbaines.  L’intérêt de l’option du gaz de pétrole liquéfié dépend de l’accès à la ressource, du coût de la mise en place de réseaux de distribution et de la capacité de collecter les recettes auprès des clients de façon que des subventions ne soient pas nécessaires pour la phase opérationnelle.  Il est de plus en plus intéressant de donner accès au gaz de biomasse en raison des progrès technologiques réalisés dans des pays comme la Chine et l’Inde, où des systèmes robustes et abordables entrent sur le marché.  Ces systèmes peuvent fournir de l’énergie pour la cuisson des aliments et, dans certains cas, pour la production d’électricité.

VI. Principales questions de politique générale aux niveaux national et international

65. Il ressort clairement de l’analyse des tendances mondiales de l’offre et de la demande d’énergie au regard des trois préoccupations mondiales que constitue l’amélioration de la sécurité énergétique, la lutte contre les changements climatiques et l’élargissement de l’accès aux formes modernes d’énergie dans les pays en développement et les pays à économie en transition que les politiques actuelles ne permettront pas d’atteindre ces objectifs.  Les gouvernements doivent stimuler la demande de technologies plus efficaces et plus propres, et notamment de technologies qui exploitent les sources d’énergie renouvelables, améliorent l’efficacité énergétique tant du côté de l’offre que de celui de la demande et utilisent les combustibles fossiles plus proprement.  Corriger les échecs des politiques et du marché est une condition préalable au succès.

66. L’importance relative des trois préoccupations énergétiques varient selon que les pays sont industrialisés, en développement ou à économie en transition : les pays industrialisés donnent actuellement la priorité aux changements climatiques et à la sécurité de l’approvisionnement dans leurs politiques, tandis que les pays en développement s’emploient à assurer un approvisionnement adéquat en énergie pour répondre à leurs besoins de développement.  Les éléments moteurs peuvent être différents, mais ils sont reliés entre eux, tant par le biais des marchés mondiaux de l’énergie et des capitaux que politiquement dans les futurs régimes de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.

67. Pour atténuer les changements climatiques, il est fondamental de réduire les émissions de gaz à effet de serre ou, à défaut, de capter les émissions et de les stocker pendant longtemps.  Les options techniques disponibles pour la réduction des émissions du secteur énergétique peuvent se répartir en gros entre les catégories suivantes :

a) Passer à des combustibles à moindre intensité de carbone, par exemple remplacement du charbon par le gaz naturel;

b) Accroître la part des sources d’énergie non fossiles, en particulier des énergies renouvelables;

c) Améliorer l’efficacité de conversion de la combustion des combustibles fossiles;

d) Améliorer l’efficacité des utilisations finales dans tous les secteurs;

e) Favoriser les économies et les changements de comportement au profit de mode de consommation à moindre intensité d’énergie;

f) Capter les émissions de carbone et les stocker dans des formations géologiques ou dans les océans;
g) Promouvoir de meilleures pratiques et les options d’atténuation ne donnant pas lieu à des émissions de dioxyde de carbone.
68. Les moyens d’intervention jouent un rôle important dans la stimulation des changements technologiques et les améliorations de l’efficacité et, dans le cadre des efforts d’atténuation des changements climatiques, on recourt déjà aux moyens les plus divers.  Ceux-ci comprennent les impôts, la réglementation, les initiatives volontaires et les mécanismes souples introduits au titre du Protocole de Kyoto, à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques à savoir l’échange de droits d’émission, l’application conjointe et le Mécanisme de développement propre.  Ces mécanismes fondés sur le marché sont destinés à abaisser le coût global de la réduction des émissions de carbone et à assurer la rentabilité au niveau mondial.
69. Il faudra compléter les mesures axées sur la technologie par des activités destinées à renforcer la sensibilisation et à changer les comportements en matière de consommation d’énergie.  Ces activités pourraient comprendre des programmes visant à favoriser une utilisation de l’énergie respectueuse de l’environnement par les ménages, les organismes gouvernementaux (par le biais des programmes d’achat) et les entreprises – en particulier dans les secteurs de la construction et du bâtiment.  Dans le secteur manufacturier également, les sociétés ont la possibilité de tenir compte de l’efficacité énergétique dans la conception des produits et de la faire figurer dans les programmes d’éducation des consommateurs.
70. Le marché mondial émergent du carbone est généralement considéré comme un des moyens potentiellement les plus importants pour les efforts futurs d’atténuation et, jusqu’ici, la fonctionnalité de l’approche fondée sur le marché a été prouvée.  Toutefois, l’avenir de ce marché dépendra très directement d’accords politiques concernant les régimes ou engagements futurs après la période d’engagement initial du Protocole de Kyoto, qui s’achèvera en 2012.  Sur le marché du carbone, les activités sont déjà fortement influencées par l’incertitude qui entoure les conditions à plus long terme, comme en témoigne le choix de projets et de solutions technologiques à court délai de récupération.

71. Les mesures relatives à l’efficacité énergétique et aux économies d’énergies sont à même de répondre aux trois préoccupations que constituent la sécurité de l’approvisionnement, le renforcement de l’accès et les changements climatiques et offriraient des possibilités importantes de réduire les émissions énergétiques de dioxyde de carbone si des politiques spéciales sont mises en place et si les technologies continuent à se perfectionner.  De la même manière, les technologies des énergies renouvelables – y compris l’énergie éolienne, solaire, verte et géothermique ainsi que l’hydro-électricité – offrent de vastes possibilités d’apporter des contributions positives dans ces trois domaines.  Les technologies fossiles plus propres et l’électronucléaire joueront un rôle important dans les décennies à venir.  L’attractivité de ces options à plus long terme dépend en grande partie de la mesure dans laquelle les réductions de coûts déjà impressionnantes se poursuivront, l’emploi des technologies nouvelles se généralisera et les préoccupations en matière de sûreté seront prises en compte.

72. L’utilisation de l’énergie dans le secteur des transports constitue un problème particulier, car il s’agit d’un des principaux responsables de la pollution atmosphérique urbaine dans le monde entier.  Les transports deviennent une des principales sources à la fois d’émissions anthropiques de gaz à effet de serre et de consommation de pétrole et tendent à augmenter fortement dans presque tous les pays.  L’hydrogène ou les biocarburants pourront faire partie de la solution future dans ce domaine, l’éthanol et le biodiesel en particulier promettant de jouer un rôle majeur au cours des dix années à venir.  Les coûts et les impacts environnementaux associés à la production d’hydrogène rendent cette option contestable pour le moment.  Il faut réduire les coûts et trouver le moyen de produire de l’hydrogène d’une manière qui réduise la charge totale pour l’environnement du système de l’hydrogène énergétique.
73. L’évolution du prix des différents modes de transport montre que la voiture individuelle et les voyages aériens à bon marché sont devenus de plus en plus économiques au cours des vingt-cinq années écoulées à l’inverse des transports publics pour lesquels les fournisseurs sont de plus de plus incités à couvrir leurs coûts face à la diminution des subventions gouvernementales.  En l’absence d’obligation d’internaliser ses coûts sociaux et environnementaux externes, le transport automobile individuel continuera probablement à se développer au détriment des transports publics.

74. Le concept d’énergies renouvelables recouvre un certain nombre de sources et de technologies qui en sont à différents stades de développement et de maturité, mais, d’une manière générale, nombre des technologies en question ont récemment atteint la maturité commerciale et, de passion de quelques mordus, elles sont devenues une activité économique importante.  Ces dernières années, de grandes sociétés mondiales sont entrées sur le marché des technologies éoliennes, solaires et vertes et la communauté financière intègre progressivement les énergies renouvelables dans ses opérations.

75. Le Réseau sur les politiques en matière d’énergies renouvelables pour le XXIe siècle a publié récemment un rapport très complet sur l’évolution de la situation mondiale dans le domaine des énergies renouvelables, qui note qu’environ 30 milliards de dollars ont été investis dans des projets relatifs aux énergies renouvelables en 2004 et que ces énergies représentent actuellement une capacité de 160 GW, soit environ 4 % de la production mondiale totale d’électricité.  Ce chiffre n’englobe pas les grandes centrales hydroélectriques, qui représentent 16 % supplémentaires de la capacité totale de production.  Selon la plupart des projections à long terme, les énergies renouvelables joueront un rôle majeur dans la production mondiale d’énergie au cours de la deuxième moitié du siècle, mais ce processus pourrait être accéléré par des mesures spéciales prises par les gouvernements à tous les niveaux.

76. Le PNUE mène un certain nombre d’activités destinées à accélérer le recours à l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables, activités qui couvrent les domaines des politiques, du financement et du renforcement des capacités.  La hausse récente des cours du pétrole et du gaz a suscité des préoccupations au sujet des niveaux de prix à plus long terme et de la sécurité de l’approvisionnement et l’intérêt porté par les gouvernements aux énergies renouvelables s’est accru sensiblement, et ce d’autant plus qu’ils auraient un effet positif sur les problèmes locaux d’environnement.

77. Le plus souvent, le coût constitue le principal obstacle, mais c’est là un domaine dans lequel les instruments de politique économique peuvent faire rapidement la différence.  Avec la déréglementation à grande échelle et l’orientation accrue vers le marché du secteur énergétique auxquels on a assisté au cours des dernières décennies, le recours à des instruments de politique économique s’est révélé efficace pour susciter des changements assez rapides.  L’expérience acquise actuellement avec le financement du carbone et l’échange de droits d’émissions donne également des résultats prometteurs susceptibles de fournir de fortes incitations pour le développement des marchés des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique.

78. Les technologies fournissant les fondements des politiques orientées vers l’application, des efforts concertés sont nécessaires dans le domaine de l’étude, du développement et du déploiement de toutes les technologies énergétiques prometteuses, tant pour améliorer le rapport coût-efficacité des technologies existantes que pour assurer la poursuite des études dans des domaines comme les piles à hydrogène et à combustible.  Les efforts consacrés à l’étude, au développement et au déploiement doivent être étendus aux domaines des politiques et du financement car ceux-ci sont tout aussi importants et on ne sait pas encore très bien comment les instruments doivent également évoluer dans ces domaines.  

79. L’expérience montre que les approches des politiques qui ont eu les effets les plus importants et soutenus dans le domaine de l’énergie aux fins du développement durable tant dans les pays développés que dans les pays en développement et les pays à économie en transition se caractérisent toutes par :

a) Le recours à un ensemble de politiques différentes plutôt qu’à une politique unique;

b) La longévité et la prévisibilité de l’appui au niveau des politiques;

c) L’adaptation aux marchés et l’utilisation de ceux-ci pour assurer l’efficacité compte tenu des objectifs énoncés dans les politiques.

80. Afin de répondre aux trois préoccupations que constituent le maintien de la sécurité de l’approvisionnement, la fourniture d’énergie aux fins du développement et la lutte contre les changements climatiques au cours des décennies à venir, des mesures doivent être prises d’urgence aux niveaux national et international.  Il faut concevoir des moyens d’action spécifiques qui soient adaptés aux circonstances nationales et locales particulières.  On dispose d’une vaste expérience pour orienter les décisions.  Les objectifs et calendriers existants au niveau mondial concernant les émissions ou les technologies peuvent constituer des instruments importants pour assurer et accélérer une action nationale.  Mais il n’est pas nécessaire d’attendre un consensus mondial pour agir.
VII.
Questions pour les consultations ministérielles
81. Les ministres et les chefs de délégation souhaiteront peut-être axer les débats autour des trois thèmes indiqués ci-après.  Eu égard à l’ampleur du sujet et aux différences dans les réalités et les priorités nationales, les questions posées au titre de chaque thème n’ont qu’une valeur indicative (c’est-à-dire qu’elles n’entendent pas couvrir les thèmes proposés de manière exhaustive) :

a)
Impacts environnementaux de l’utilisation d’énergie : 
i) Comment intégrer plus étroitement l’élaboration des politiques en matière d’énergie, d’environnement et de développement, en particulier dans les pays en développement et les pays à économie en transition?  Quelles mesures précises les ministres peuvent-ils prendre pour éviter qu’il ne soit procédé à la planification des politiques pour ainsi dire dans des « silos » séparés?

ii) Dans quelle mesure les sources d’énergie renouvelables peuvent-elles répondre aux besoins énergétiques croissants des pays en développement et des pays à économie en transition?  Existe-t-il des mesures précises que les gouvernements peuvent prendre pour favoriser l’introduction des énergies renouvelables, en particulier dans les pays en développement et les pays à économie en transition?

iii) Quelles sont les précautions à prendre en ce qui concerne le développement à grande échelle des bioénergies eu égard en particulier à ses conséquences possibles pour l’environnement?  Quel est l’équilibre à trouver entre le développement des bioénergies et la diversité biologique, la production alimentaire, les besoins en eau, etc.?  Quelles mesures faut-il prendre pour veiller à ce que les systèmes bioénergétiques contribuent effectivement à la satisfaction des besoins énergétiques et environnementaux?
b)
Efficacité énergétique et financement de systèmes énergétiques plus propres :
i) Quels sont les changements de politiques qui permettraient d’étendre les efforts déployés en matière d’efficacité énergétique, y compris par le biais des mécanismes du marché ?  Quelles mesures les gouvernements peuvent-ils prendre pour accélérer les efforts d’amélioration de l’efficacité énergétique dans différents secteurs comme les bâtiments, les ménages, l’industrie et les transports ? 

ii) Comment les flux d’investissement dans les infrastructures énergétiques nouvelles peuvent-ils être réorientés vers les technologies et les systèmes qui nuisent moins à l’environnement?  Des approches différentes sont-elles nécessaires pour les pays en développement et les pays développés?  Quels sont les bons modèles qui existent ? 

iii) Comment l’aide publique au développement peut-elle être utilisée plus efficacement pour mettre les technologies de pointe à la disposition des pays en développement et des pays à économie en transition ?


c)
Avancées technologiques et coopération :

i)
Comment pouvons-nous parvenir à un consensus sur l’approche de la valorisation des ressources hydroélectriques d’une manière écologiquement et socialement acceptable, en particulier dans les pays en développement et les pays à économie en transition?
ii)
Comment pouvons-nous amener le public à mieux accepter les installations faisant appel à des énergies renouvelables comme les fermes éoliennes?  Quelles sont les approches qui ont donné les bons résultats et est-il possible de les transposer?
iii)
Que peuvent faire les gouvernements pour accroître la probabilité que les technologies des combustibles fossiles propres contribuent à un avenir énergétique sûr?  Quel est le rôle des programmes coopératifs d’étude, de développement et de déploiement dans l’accélération de la diffusion de meilleures technologies des combustibles fossiles?
iv)
Compte tenu des incertitudes technologiques, quelles mesures les gouvernements peuvent-ils prendre actuellement pour se préparer à une économie fondée sur l’hydrogène ou, au moins, pour préserver les options?  Quelle est la meilleure façon pour les pays en développement de se préparer à un avenir fondé finalement sur l’hydrogène?

_____________

* 	UNEP/GCSS.IX/1.


� 	On trouvera dans le document UNEP/GCSS.IX/INF/11 un résumé du programme Energie du PNUE ainsi qu’une synthèse de la situation récente, des grandes tendances et des perspectives futures dans le domaine des énergies renouvelables.


� 	Une analyse récente de la Banque mondiale montre qu’une augmentation durable du cours de 10 dollars par baril provoque un choc équivalent à celui d’une perte de produit intérieur brut (PIB) de 1,47 % dans le cas des pays les plus pauvres (ceux dont le PIB/habitant est inférieur à 300 dollars).  Même le groupe dont les revenus sont les plus élevés (PIB/habitant supérieur à 900 dollars) subiraient une perte de PIB de 0,44 %.  Certains des pays dont les revenus sont les plus faibles subissent un choc représentant jusqu’à 4 % du PIB;  si les cours du pétrole restent pendant longtemps à un niveau supérieur de 20 dollars par baril, l’effet sur le PIB serait doublé.  En fin de compte, l’augmentation des cours du pétrole entre en concurrence avec les priorités nationales de développement. 


� 	Les Perspectives énergétiques mondiales sont considérées par la plupart des énergéticiens comme l’une des projections les plus fiables de l’utilisation d’énergie.  Les autres projections concordent généralement avec les estimations de l’AIE.


� 	L’AIE considère que les cours record actuels du pétrole sont provisoires et part de l’hypothèse qu’ils reviendront à 25-30 dollars par baril au cours de la période de planification.  Si le cours actuel de plus de 60 dollars se maintient, cela stimulera l’intérêt du marché pour l’efficacité et la fourniture d’énergies non fossiles et la réalité pourrait dépasser les prévisions dans le scénario des politiques de remplacement.
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